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La compensat ion comme moyen du commerce 
ex té r ieu r en généra l et du commerce 

ex té r ieu r su isse en par t i cu l ie r 1 ) 

Les problèmes du contingentement, du clea
ring et notamment celui de la compensation com
merciale font l'objet d'une thèse de doctorat dont 
l'auteur est M. André Geiser, fils de M. Gaston 
Gieiser, directeur de l'Ecole d'horlogerie de So-
leure. Cette étude de 109 pages est divisée en 
uae partie générale et une partie spéciale consa
crée plus particulièrement aux opérations de 
compensation du commerce extérieur suisse. 

Ayant traversé la fournaise, le monde horloger 
ne l'ignore pas: la politique des échanges inter
nationaux a subi, après les hostilités de 1914-
1918, des modifications fondamentales. Depuis 
cette date, la guerre économique n'a cessé un 
jour et les hostilités en cours ne laissent de l'ex
aspérer. C'est dire que l'étude de M. André 
Geiser est de la plus haute actualité. 

La dépression économique mondiale, que la 
Conférence économique universelle de Genève, 
en 1927, définissait comme une crise de débou
chés des pays agricoles, gagna dès 1929 les pays 
industriels. En corrélation avec la dépression 
économique mondiale, la crise bancaire de 1931 
eut cette répercussion: des Etats nombreux adop
tèrent le régime des devises. 

L'abandon, par les Etats débiteurs, du libre 
échange des paiements imposa aux Etats créan
ciers la solution de problèmes que les moyens 
traditionnels des traités de commerce et des 
échanges internationaux furent impuissants à ré
soudre. En 1931, la politique commerciale des 
pays qui jouent dans l'économie mondiale un 
rôle prépondérant entra dans sa phase aiguë. 
Les économistes et les gouvernants reconnu
rent alors que parmi les éléments de la balance 
des paiements la balance commerciale est le plus 
maniable. 

Les régimes commerciaux adoptés depuis 1931 
par la plupart des Etats européens et extra-euro
péens, la Suisse y compris, sont les suivants: le 
contingentement, le système du clearing et les 
opérations de compensation. 

La dégringolade des prix de gros internatio
naux eut cette répercussion: les pays tels que 
la France et la Suisse, dont le change était 
élevé, furent l'objet d'importations forcées. Si
multanément, leurs exportations diminuèrent. 
Cette situation menaçait leur balance des paie
ments. A tous ces Etats, et à la Suisse en parti
culier, s'imposait impérieusement l'obligation de 
protéger leur marché intérieur. A cet effet, les 
mesures traditionnelles de la politique commer
ciale, c'est-à-dire le renforcement de la protec
tion douanière et de la différenciation doua
nière se révélèrent impuissantes sinon inappli
cables. Les traités de commerce avec leur régle
mentation des positions douanières essentielles 
s'opposaient dans la plupart des cas à une aug
mentation générale des droits d'entrée. 

Le contingentement 
La France fut le premier parmi les Etats qui 

se libérèrent des liens imposés par les traités. 
Elle appliqua le régime du contingentement dont 

*) Die Kompensation als Mittel der Aussenhandels-
politik unter besonderer Brücksichtigung der Schweiz. 
Von Dr. André Geiser. Verlag von Schulthess & Co., 
Zürich, 1939. 

le but est de limiter la durée, le volume et la 
valeur des importations et des exportations. Si 
les droits d'entrée sont destinés à régler sinon à 
limiter les importations, le contingentement, en 
revanche, tend à régler les marchés. 

Les opérations du système consistent dans le 
contingentement douanier et le contingentement 
quantitatif des importations. Le contingentement 
douanier fixe, pour une marchandise donnée, le 
volume maximum des importations auxquelles est 
applicable le tarif minimum, qui est généralement 
celui des traités de commerce. Tout excédent des 
importations est tributaire d'une majoration des 
droits d'entrée. Suivant les circonstances, cette 
majoration peut avoir des effets prohibitifs. 

Le contingentement quantitatif assujetti aux 
droits d'entrée des quantités déterminées de mar
chandises importées. Il tend à faire obstacle à 
toute augmentation des importations. Dès que 
les quantités fixées par les contingentements sont 
atteintes, l'interdiction d'importer est appliquée 
automatiquement. 

Les échanges internationaux d'autrefois igno
raient la répartition des contingents entre les 
importateurs. Le système adopté par tous les 
Etats est celui de la licence accordée aux impor
tateurs concessionnés. 

Cependant, la pratique des contingentements 
inaugurée en 1930/31 a subi des modifications 
radicales. Au moment de la première applica
tion du système, les gouvernements pensaient 
surtout à la protection du marché intérieur. En 
Suisse, ce fut le point de vue du Conseil fédéral 
et de l'Assemblée fédérale dont l'arrêté fédéral 
du 23 décembre 1931 a été l'expression. Le 
pouvoir exécutif et le législateur entendaient pro
téger notre production nationale, dans la mesure 
où ses intérêts vitaux étaient menacés. La lutte 
contre le chômage notamment imposait cette 
protection. 

Le contingentement se révèle donc comme un 
moyen défensif des économies nationales. Dès 
son application, ce système souleva le problème 
de sa comptabilité avec le principe de la nation 
la plus favorisée qui est une des clauses générales 
de la plupart des traités de commerce. Pour sa
tisfaire au principe de l'inviolabilité de cette 
clause, l'Allemagne appliqua, dès 1930, le régime 
des contingents égaux pour tous les pays. Le 
Danemark et les Pays-Bas en particulier se sen
tirent lésés dans leurs intérêts commerciaux. Ces 
deux pays et d'autres demandèrent l 'adoption 
d'un mode de répartition des contingents tenant 
compte des conditions de la concurrence com
merciale. Dans la suite, on appliqua le mode de 
la répartition proportionnelle des contingents. Les 
économistes les appellent aussi contingents his
toriques, parce qu'ils tiennent compte du déve
loppement historique des échanges entre certains 
pays. 

Toutefois, le système des contingents dut céder 
la place, sur une échelle de plus en plus large, 
au régime de la réciprocité. L'organisation du 
commerce exétieur suisse est un exemple typique 
de ce dernier régime. Il s'agit de la réciprocité 
partielle des contingents. Les marchandises telles 
que le charbon, la benzine, le pétrole, les cé
réales, etc., dont les chambres ou offices de 
compensation règlent les importations sont répar
ties d'après Jes principes stricts de la réciprocité 
entre les importateurs. 

L'auteur relate brièvement les avantages et les 
inconvénients du régime des contingentements 
pour les importateurs. La dévaluation du franc 
suisse en septembre 1939 a été une des réper
cussions indésirables du système. 

Le clearing 
A l'origine,- le clearing est une opération ex

clusivement bancaire. Appauvris par les hostilités, 
privés de numéraire, l'Autriche et la Yougosla
vie conclurent, en 1919, un accord de compen
sation en vue de nouer des relations commer
ciales sans paiements en espèces, les deux pays 
dépendant économiquement l'un de l'autre et 
leur monnaie étant menacée. Les paiements s'ef
fectueront directement sous forme de fournitures 
de marchandises ou de travail. 

C'était renouveler sur une vaste échelle l 'an
cien système du troc. Mais l'accord autrichien-
yougoslave eut une durée éphémère. Les fluc
tuations incessantes de leur monnaie obligèrent 
les deux pays à dénoncer la convention. 

Si le contingentement tend à assurer au mar
ché intérieur des pays une protection accrue, le 
clearing vise en revanche à organiser des échan
ges normaux avec les pays qui ont recours au 
régime des devises. Ce dernier développa le 
commerce extérieur. Les gouvernements des pays 
débiteurs s'employèrent, en effet, à encourager 
les exportations et à faire obstacle aux impor
tations. Deux facteurs engagèrent les pays créan
ciers à adopter le régime du clearing: 1° comme 
moyen permettant d'assurer le paiement de mar
chandises déjà exportées; 2° comme moyen des
tiné à dégeler dans une certaine mesure cer
taines créances. (A suivre). 

Union Su isse du Commerce et de l ' Industr ie 

La Chambre suisse du commerce a tenu le 12 juillet à 
Zurich sa 144c séance sous la présidence de son pré
sident, M. le Dr. Hans Sulzer. Elle a entendu un 
rapport du Vorort sur son activité pendant l'exercice 
1939-1940 et a accepté les comptes annuels devant être 
présentés à l'assemblée des délégués. Un exposé dé
taillé de M. le Dr Hornberger, directeur du Vorort, 
orienta la Chambre suisse du commerce sur les tra
vaux nécessaires pour faciliter l'importation et l'expor
tation à la suite de la nouvelle situation. La Chambre 
suisse du commerce prit connaissance avec satisfaction 
des dispositions décidées ayant pour but de maintenir 
ouvertes les voies nécessaires à l'importation et à l'ex
portation. La compréhension que tous les Etats en 
guerre ont toujours eue pour la situation particulière 
de la Suisse permet d'espérer qu'à l'avenir également 
les réglementations nécessaires au maintien de l'écono
mie suisse pourront être obtenues. 

Le samedi 13 juillet eut lieu également sous la 
présidence de M. le Dr Hans Sulzer l'assemblée des 
délégués de l'Union suisse du commerce et de l'indus
trie. La Chambre suisse de l'LIorlogerje y était repré
sentée par MM. Maurice Savoye et A. Amcz-Droz. 
Remarqué aussi dans l'assistance Monsieur le colonel P. 
Renggli, che£ de l'Office de guerre pour l'industrie 
et le travail. 

Le rapport et les comptes annuels présentés par le 
Vorort furent acceptés sans discussion. L'Association 
des grands magasins suisses à Zurich et l'Association 
suisse des entreprises à succursales à Zurich ont été 
acceptées comme nouvelles sections. L'assemblée des 
délégués entendit ensuite avec le plus vif intérêt un 
exposé de son président, M. le Dr Hans Sulzer, sur la 
situation économique. 


